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 PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 
      CONSEIL MUNICIPAL DU 17 mars 2025 

 

 

 

 
L’AN DEUX MIL VINGT CINQ le lundi 17 mars à 20 heures, à la mairie, 

Le Conseil Municipal de la Commune de DRACÉ s’est réuni en Mairie, après convocation légale en 
date du 11 mars 2025, sous la présidence de M. Christian BETTU, Maire. 

Étaient présents : M. BETTU Christian, Mme SAINT-MAURICE Chantal, M. MECHAIN Jean-Paul, M. 
SEIGNERET Jean, Mme JOSUE Sylvie, Mme CRAPLET Ségolène, M. PIAZZA Gilbert, M. DUCROCQ 
Frédéric, Mme PARIS Angélique 

Absent excusés : Mme SAMARDZIJA Anny, Mme BASSET Caroline, M. AUCLAIR Loïc, Mme SALIGNAT 
Mélanie 

Pouvoir : Mme SAMARDZIJA Anny donne pouvoir à Mme CRAPLET Ségolène 

Secrétaire de séance : M. DUCROCQ Frédéric 

Nombre de membres en exercice : 13   
Nombre de membres présents : 9   
Nombre de suffrages exprimés : 10 
 
 
Il est rappelé l’ordre du jour : 
 

 Délibération à l’ordre du jour : 
1- Approbation du PV de la séance précédente du 13 janvier 2025 
2- Choix d’une convention de participation pour le risque santé et mandat au cdg69 pour mener 

la procédure 
3- Annule et remplace la délibération prévoyance 
4- Modalités dépôt des listes pour la Commission délégation du service publique 
5- Avis Plan de mobilité SYTRAL 
6- Communication du rapport d’observations définitives CCSB 

 
 Compte rendu des Décisions du Maire dans le cadre de ses délégations : 

o DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) 
 Compte-rendu des Commissions  
 Questions diverses 
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1. Objet : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
13 janvier 2025   

 
Rapporteur : Le Maire 

 
 
Le Maire demande s’il y a des questions concernant le compte-rendu de la précédente séance. 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents, approuve 
le procès-verbal du Conseil Municipal du 13 janvier 2025. 

 

 

2. 2. Objet : Choix d’une convention de participation pour le risque 
« santé » et/ou pour le risque « prévoyance » et mandat au cdg69 pour 
mener la procédure 

 

Rapporteur : Le Maire : 

 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 

 
Cette participation devient obligatoire pour : 

- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par 
agent, selon l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la 
participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire 
net, 

- Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15€ brut mensuel selon 
l’article 6 du décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat 
responsable », complétées du « panier de soins ». 

 
Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été 
délivré, soit au titre d'une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une 
procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le 
centre de gestion du ressort de l’employeur. 
 

Les choix opérés par la commune de Dracé devront intervenir après avis du comité technique 
paritaire ; 

L’article L827-1 du code général de la fonction publique donne compétence aux centres de gestion 
pour conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin 
de couvrir leurs agents au titre des risques relevant de la protection sociale complémentaire, ces 
conventions de participation.  

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de 
mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n° 2011-1474 du 8 
novembre 2011 ; 
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Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le cdg69 arrivent 
à échéance le 31 décembre 2025.   

Le cdg69 mène de nouveau, pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure 
de mise en concurrence afin de choisir un ou des organisme(s) compétent(s) et conclure avec celui-ci 
(ou ceux-ci) une convention de participation sur le risque santé et une convention de participation 
sur le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2026 ; 

A l’issue de cette procédure de consultation, la commune de Dracé conserve l’entière liberté 
d’adhérer à ces conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties proposées et en 
fonction des risques couverts. L’adhésion à de tels contrats se fera par délibération et après 
signature d’une convention avec le cdg69.  

 

 

Ouï l’exposé de M le Maire et sur sa proposition, 

Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection 
sociale complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 03/03/2025, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-
1474 précité, 

Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour participer à 
la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence et la conclusion de telles 
conventions au cdg69 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 

 

 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents, approuve de 
s’engager 

 dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une participation financière à leur 
protection sociale complémentaire : 

- dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « santé »  

et  

- dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « prévoyance ». 

-  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve de 
mandater le cdg69 afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à 
la conclusion d’une convention de participation pour les risques choisis. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve de 
s’engager à communiquer au cdg69 les caractéristiques quantitatives et qualitatives de la population 
active concernée et autorise le cdg69 à collecter directement auprès des caisses de retraite, pour son 
compte, les caractéristiques relatives à la population retraitée.  
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents est d’accord 
pour prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de 
la procédure menée par le cdg69, par délibération et après conclusion d’une convention d’adhésion 
avec le cdg69 et prend acte que la participation brute mensuelle par agent sera due à la date d’effet 
des conventions en respectant les minimums fixés par décret. La participation sera confirmée par 
délibération prise en application de l’article 18 du décret n°2011-1474, soit au titre de la sélection de 
l’offre de l’organisme d’assurance. 
 

 

 

 

3. Objet : ANNULE ET REMPLACE DELIBRATION 2025-05 

Adhésion à la convention de participation en matière de protection sociale complémentaire 
souscrit par le cdg69 pour le risque « prévoyance » et approbation du montant de la participation 
financière, ainsi que de ses modalités de versement 

 

Rapporteur : Le Maire 

M. Le Maire rappelle que par la délibération en date du 13/01/2025, le Conseil Municipal a approuvé 
le taux de cotisation de 0.88% pour le risque prévoyance. 

Lors de la relecture de la délibération par l’assurance MNT, il s’est avéré que le taux de 0.88% n’est 
pas conforme. 

Il est nécessaire de voter de nouveau cette délibération avec le bon taux (1.74%). 

À compter du 1er janvier 2025, les collectivités ont l’obligation de participer au financement de la 
protection sociale complémentaire en matière de prévoyance au bénéfice de leurs agents.  

Le cdg69 a déjà conclu une convention de participation sur le volet prévoyance avec la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) depuis le 1er janvier 2020. Elle prendra fin le 31 décembre 2025. Les 
textes en vigueur prévoient que les collectivités et établissements publics déjà adhérents peuvent 
poursuivre leur participation dans les mêmes conditions jusqu’au terme de la convention actuelle.  

Cependant certains employeurs, notamment parmi les plus petits, ne disposent pas de système de 
participation à ce jour. C’est pourquoi le cdg69 a mené des négociations avec son partenaire MNT 
pour offrir aux employeurs ne disposant pas de convention une solution afin de répondre à leur 
obligation au 1er janvier 2025. Elles pourront via un avenant au contrat existant intégrer la 
convention de participation prévoyance en cours pour sa dernière année d’exécution, à titre 
dérogatoire et sous réserve de l’accord de la MNT. 

Cet avenant exceptionnel est circonscrit dans le temps et a pu être proposé à la suite d’une étude 
d’impact démontrant que, compte tenu de sa durée et du nombre de collectivités concernées, il ne 
bouleverse pas l’économie générale de la convention.  

Le cdg69 proposera un nouveau dispositif de financement de la protection sociale complémentaire à 
partir du 1er janvier 2026 dont la consultation sera lancée courant 2024. 

 

Il est proposé au conseil municipal : 
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Vu l’article L 827-7 du Code Général de la Fonction Publique,  

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 

Vu la délibération du cdg69 n°2024-06 du 12 février 2024 relative à l’avenant exceptionnel d’un an à 
la convention de participation prévoyance 

Vu l’accord favorable de la MNT, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Technique du 16 décembre 2024 

Vu la convention d’adhésion au dispositif de protection sociale complémentaire annexée, 

Vu l’avenant à la convention(s) de participation annexée(s) à la présente délibération conclue(s) 
entre, d’une part, le cdg69 et, d’autre part, la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour le risque 
« prévoyance »,  

Considérant l’intérêt pour la commune de Dracé, d’adhérer à la convention de participation en 
prévoyance pour ses agents, 

 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve 
d’annuler et remplacer la délibération 2025-05.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve la 
convention d’adhésion en prévoyance qui lie la collectivité ou établissement et le centre de gestion 
du Rhône et de la Métropole de Lyon et qui accueille, à titre dérogatoire, les collectivités et 
établissements publics qui ne disposent pas de convention de participation en cours sur la dernière 
année d’exécution de la convention, et après accord de la MNT   

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve 
l’adhésion à la convention de participation portée par le cdg69 : 

o Pour le risque « prévoyance »  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents autorise le 
Maire à signer cette convention ainsi que document afférent pour une application à compter du 
1er janvier 2025 pour une durée d’un an jusqu’au 31 décembre 2025. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents 
approuve de fixer le montant de la participation financière de la commune à 9 euros par 
agent et par mois pour le risque « prévoyance ». 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents 
approuve de verser la participation financière fixée à l’article 4   

- Aux agents titulaires et stagiaires de la commune, en position d’activité ou détachés auprès de 
celle-ci travaillant à temps complet, à temps partiel ou à temps non complet,  

- Aux agents contractuels (de droit public ou de droit privé) en activité, ou bénéficiant d’un 
congé assimilé à une période d’activité, employés de manière continue depuis au moins 3 
mois. 

Qui adhéreront au contrat conclu dans le cadre de la convention de participation du cdg69 pour le 
risque « prévoyance ». 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents dit que la 
participation visée à l’article 4 est versée mensuellement : 
 

Directement aux agents 
 

-  choisir, pour le risque « prévoyance » : 

 Le niveau d’option suivant : 

    Option 1 : incapacité de travail : Indemnités journalières 

Ou 

 Option 2 : incapacité de travail : Indemnités journalières et invalidité 
permanente : rente mensuelle 

Et 

 Le niveau de garantie suivant : 

Soit Niveau 1 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la base 
d’assiette TBI + NBI) pendant la période de demi-traitement pour maladie (pour une durée 
maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ à la retraite en vigueur au moment 
de la souscription du contrat) 

 Soit Niveau 2 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la base 
d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi-traitement pour maladie 
(pour une durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ à la 
retraite en vigueur au moment de la souscription du contrat) et 47,50% du 
montant du régime indemnitaire  

Soit  Niveau 3 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la base 
d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi-traitement pour maladie (pour une 
durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ à la retraite en vigueur au 
moment de la souscription du contrat) et 95% du montant du régime indemnitaire  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents approuve le 
taux de cotisation fixé à 1.74 % pour le risque prévoyance et d’accepter que ce taux puisse, en cas de 
déséquilibre financier, augmenter capé à 5%.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents dit que les 
dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le budget 
de l’exercice correspondant.   
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4. Objet : les conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres 
de la commission de délégation de service public 

 

Rapporteur : le Maire 

 

Dans le cadre des procédures relatives aux délégations de service public (DSP), l’article L 1411-5 du 
code général des collectivités territoriales prévoit la création d’une commission afin qu’elle procède 
à l’analyse des candidatures et des offres. 

Par ailleurs, en cours d’exécution, les contrats de délégation peuvent faire l’objet de modifications 
par la voie d’avenants qui, selon les dispositions de l’article L 1411-6 du même code, doivent être 
soumis pour avis à la commission visée à l’article L 1411-5 précité, et ceci, préalablement à la saisine 
de l’assemblée délibérante. 

Pour les communes de moins de 3 500 habitants, la commission est composée de « l’autorité 
habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, et de trois 
membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste ». 

Il est procédé selon les mêmes modalités à l’élection des suppléants en nombre égal à celui des 
titulaires. 

En outre, lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et 
un représentant du ministre chargé de la concurrence pourront participer, avec voix consultative, aux 
réunions de la commission, ainsi que des personnalités ou un ou plusieurs agents de la Collectivité 
Territoriale désignés par le président de la Commission, en raison de leur compétence dans la 
matière qui fait l'objet de la délégation. 

Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 

Toutefois, avant de procéder à la constitution de la commission par élection de ses membres, il 
convient, conformément à l’article D 1411-5 du code général des collectivités territoriales, de fixer 
les conditions de dépôt des listes. 

 

VU le code général des Collectivités Territoriales, 

VU l’exposé des motifs, présenté par le Maire, 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents, approuve le 
dépôt ou l’adressage des listes en Mairie de Dracé, au plus tard 5 jours avant la séance du 
07/04/2025, date à laquelle l’élection des membres aura lieu, approuve le fait que les listes pourront 
comporter moins de noms qu’il y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir, conformément 
à l’article D1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, approuve le fait que les listes 
devront indiquer les noms et prénoms des candidats, aux postes de titulaires et de suppléants. 

 

 

5. Objet : Avis de la commune de Dracé en tant que personne publique 
associée sur le Plan de Mobilité des Territoires Lyonnais de SYTRAL 
Mobilités 

 

Rapporteur : Le Maire 

 
SYTRAL Mobilités a prescrit l’élaboration de son Plan de Mobilité des territoires lyonnais (PDM) le 16 
mai 2022. Par courrier en date du 22 novembre 2024 et en application de l’article L1214-28-2 du 
Code des Transports, SYTRAL Mobilités a saisi la Commune de Dracé pour avis sur le projet de PDM, 
tel qu’arrêté le 21 novembre 2024. Cet avis est rendu dans un délai de trois mois après notification 
conforme à l’article R1214-13 du Code des Transports. 
 
Ce Plan de Mobilité, établi à l'horizon 2040, vise à répondre aux enjeux environnementaux, sociaux 
et économiques des déplacements en proposant des solutions concrètes de réduction du trafic 
routier, des personnes et des marchandises, de développement des transports collectifs, des 
mobilités actives et des alternatives à l'usage individuel de la voiture. Le Plan de Mobilité est 
essentiel pour adapter les territoires lyonnais aux défis de la mobilité, tout en conciliant les exigences 
de développement durable, de qualité de vie, et de cohésion territoriale. Il prend en compte les 
spécificités locales tout en répondant aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et d’amélioration de la qualité de l’air conformément aux engagements nationaux. 
 
Le projet de Plan de Mobilité des territoires lyonnais 
Le projet de Plan de Mobilité des territoires lyonnais repose sur les grands principes suivants : 

- La contribution à la mise en œuvre des différents projets de territoire au travers 
notamment de mesures visant à articuler davantage le développement du territoire et les 
politiques de mobilité 

- Le développement de solutions de mobilité durable, visant à favoriser les transports 
collectifs, le covoiturage, la marche, le vélo et à réduire l’utilisation de la voiture individuelle, 
mais aussi à construire les conditions permettant le développement d’alternatives au 
transport routier de marchandises ; 

- L’amélioration de l’accessibilité pour tous les territoires, y compris les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville et les zones rurales, en renforçant l'offre de transports collectifs et 
les infrastructures ; 

- La sécurité et l'inclusivité des déplacements, avec un objectif de diminution des accidents et 
de meilleure prise en compte des personnes à mobilité réduite ; 
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- La préservation de l’environnement et la lutte contre le changement climatique, en 
réduisant les nuisances sonores, la pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de 
serre ; 

- La gestion multimodale des déplacements, notamment par l'amélioration des conditions 
d’intermodalité, des itinéraires cyclables et des offres de covoiturage. 

 
Un projet commun sur un territoire inédit 
Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais porte un projet de mobilité ambitieux qui couvre 
l’ensemble du ressort territorial de SYTRAL Mobilités. Ce projet fédérateur, premier du genre à cette 
échelle hors Île-de-France, prend en compte les spécificités des différents territoires qu’ils soient 
urbains, périurbains ou ruraux. 
 
L’élaboration du Plan de Mobilité a permis de mobiliser la Métropole de Lyon et l’ensemble des 
intercommunalités membres du ressort territorial de SYTRAL Mobilités, l‘Etat, la Région Auvergne- 
Rhône-Alpes, le Département du Rhône, les différentes structures porteuses de Scot (SEPAL, syndicat 
mixte du Beaujolais, Syndicat de l’Ouest Lyonnais, Communauté de Communes des Monts du 
Lyonnais), les acteurs socio-économiques ainsi que les citoyens autour d’objectifs communs dont : 

 la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants locaux, 
 la promotion des mobilités actives et de l’usage des transports collectifs, 
 la lutte contre les inégalités d’accès à la mobilité, 
 l’amélioration des conditions de vie de la population. 

 
 
Les quatre ambitions clés du Plan de Mobilité 
Le Plan de Mobilité repose sur quatre grandes ambitions qui guideront les politiques de mobilité 
d’aujourd’hui à 2040 : 

 Des mobilités comme leviers de bien-être et de santé ; et non plus de nuisances, 
particulièrement en milieu urbain → Une réducƟon de la place accordée à la voiture qui 
ouvre de nouvelles opportunités. 

 Des mobilités pour tous et dans tous les territoires → Développer des offres et services 
prenant en compte tous les publics et les tous les territoires. 

 Des mobilités adaptées aux temporalités des modes de vie → Un système efficace à tous les 
moments de la journée et de la semaine. 

 Des mobilités largement décarbonées → Une division par deux des usages de la voitures 
solo. 

 
Des parts modales cibles ambitieuses à l'échelle du ressort territorial et adaptées à chaque bassin 
local de mobilité 
Le Plan de Mobilité, qu’il vous est proposé d’arrêter, fixe des objectifs ambitieux de répartition 
modale à l’échelle du ressort territorial et adaptés à chaque bassin local de mobilité. 
 
Sur le territoire de SYTRAL Mobilités, il est ainsi proposé de viser les objectifs ambitieux suivants : 

- Une baisse de plus de moitié de la part modale de la voiture entre 2015 et 2040 passant de 
48% à 23% en nombre de déplacements ; 
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- Une augmentation significative de la part modale du vélo passant de 1,40% des 
déplacements en 2015 à 16% en 2040, soit plus de dix fois plus de déplacements réalisés à 
vélo ; 

- Une augmentation de la part modale des transports collectifs (ferrés, urbains, interurbains) 
de près de 50% passant de 16% en 2015 à 23% en 2040. 

 
Afin de bien prendre en compte les objectifs spécifiques de diminution des émissions de gaz à effet 
de serre et de polluants locaux, des objectifs d’évolution des parts modales kilométriques sont 
également fixés. La prise en compte des distances parcourues (directement corrélées aux émissions 
de gaz à effet de serre et de polluants) dresse un portrait légèrement différent des pratiques de 
déplacements visées d’ici à 2040 avec : 

- Une forte baisse des distances cumulées parcourues en voiture, avec une part modale 
kilométrique passant de 67% en 2015 à 46% en 2040, représentant donc pour la première 
fois à cet horizon moins de la moitié des kilomètres parcourues quotidiennement dans le 
territoire ; 

- Une part des distances parcourues en transports collectifs qui augmente fortement, passant 
de 25% en 2015 à 39% en 2040 ; 

- Un rôle moindre de la marche et du vélo, qui permettent logiquement d’effectuer des 
déplacements de courtes distances, déplacements pour lesquels la voiture reste néanmoins 
encore trop utilisée aujourd’hui. 

 

Chaque bassin local de mobilité (Agglomération lyonnaise, Beaujolais, Ouest lyonnais) bénéficie 
d’objectifs et de stratégies adaptées à ses particularités. 

Pour le Beaujolais et l’Ouest lyonnais, l’usage de la voiture étant beaucoup plus important que dans 
l’Agglomération lyonnaise, les objectifs ont été adaptés afin de conserver l’ambition globale du Plan 
de Mobilité tout en adoptant une approche réaliste par rapport aux marges d’évolution apparaissant 
crédibles dans ces territoires. 

 
Les objectifs de répartition des modes de déplacement sur le secteur Beaujolais sont les suivants : 
Horizon 2030 

- Voiture : 50% 
- Marche à pied : 33% 
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- Transport en commun : 10% 
- Vélo : 7% 

 
Horizon 2040 

- Voiture : 37% 
- Marche à pied : 36% 
- Transport en commun : 14% 
- Vélo : 10% 

 
Un plan d’action structuré autour de quatre leviers 
Le plan d’action du Plan de Mobilité est structuré autour de quatre leviers principaux, eux-mêmes 
subdivisés en axes, pour atteindre les objectifs retenus : 

- Levier 1 : Réduire les distances à parcourir, en lien avec l’organisation du territoire 
- Levier 2 : Poursuivre le développement des offres et des services de mobilité 
- Levier 3 : Redéfinir les usages nécessaires de la voiture, notamment en agissant sur l’espace 

public 
- Levier 4 : Accompagner et encourager les changements de pratiques de mobilité 

 
 
Remarques de la Commune de Dracé  
 

 
 Développer des Cars à haut niveau de service : est inscrit de développer la ligne Lyon-

Villefranche-sur-Saône dans un premier temps puis Belleville-en-Beaujolais dans une second 
temps. La Commune de Dracé demande à SYTRAL Mobilités que soit étudiée le plus 
rapidement possible le prolongement de l’étude de la ligne de CHNS vers Belleville-en-
Beaujolais, notamment dans l’attente de la mise en service du cadencement prévu par le 
SERM. Cet axe permettrait de renforcer le lien entre la CCSB et la CAVBS, notamment ses 
communes du val de Saône. 
 

 Développer et améliorer le réseau de maillage de TC : Cet axe est pour nous l’un des plus 
important à développer, puisque c’est celui qui traite du développement du maillage local de 
transport en commun. Le TAD annoncé par SYTRAL Mobilités est une réponse cohérente, 
mais la Commune de Dracé rappelle le besoin de lignes régulières qui irriguent le territoire 
afin de répondre aux besoins de toutes les communes, notamment celles du haut-Beaujolais, 
aujourd’hui non desservies par aucun service de transport en commun, mais aussi la création 
d’une ligne régulière entre Belleville et Dracé qui aujourd’hui est inexistante. 

 
 Mieux organiser et maîtriser le stationnement automobile : Le projet de PDM prévoit des 

actions de réduction en matière de stationnement. La commune de Dracé rappelle que les 
communes et les intercommunalités sont compétentes en matière de voirie et de 
stationnement. La commune de Dracé demande que les modalités de mise en œuvre 
opérationnelle du stationnement soient définies par les communes et intercommunalités.  
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents, rend 
un avis favorable et demande au SYTRAL de prendre en compte ses remarques 

 

6. Objet : Contrôle des comptes et de la gestion de la Communauté de 
Communes Saône-Beaujolais par la Chambre Régionale des Comptes : 
Communication du rapport d’observations définitives  

Rapporteur : Le Maire 

En 2024, la Chambre Régionale des Comptes a procédé au contrôle des comptes et de la gestion de la 
Communauté de Communes Saône-Beaujolais pour les exercices 2019 et suivants. Dans ce cadre, le 
rapport d'observations définitives établi par la Chambre a été notifié à la CCSB le 16 janvier 2025 et a 
fait l’objet d’un débat lors de l'assemblée délibérante du 30 janvier 2025. 

Conformément à l'article L. 243-8 du code des juridictions financières, ce même rapport est ensuite 
transmis par la Chambre aux Maires des communes membres qui sont invités à inscrire son examen 
à l'ordre du jour du plus proche conseil municipal. 

Dans un délai d’un an à compter de la présentation au Conseil communautaire, le président de l'EPCI 
devra présenter les actions entreprises à la suite des observations formulées par la Chambre. 

Le contrôle s'est déroulé de février 2024 jusqu'en décembre. 

En synthèse, le rapport dresse tout d’abord un état des lieux de la communauté de communes en ce 
qui concerne son territoire, son environnement institutionnel, sa gouvernance et son organisation, 
ainsi que son large éventail de compétences. Plusieurs thématiques sont ensuite analysées : 
ressources humaines commande publique, gestion budgétaire et comptable et situation financière. 

S'agissant des compétences, la Chambre note que celles-ci sont étendues, notamment celles 
relatives au développement durable et aux énergies renouvelables. Pour les subventions aux 
associations sportives, une distinction devra être opérée entre subvention et sponsoring. La Chambre 
relève également que plusieurs compétences transférées auraient dû faire l'objet d'une évaluation 
de la CLECT, considérant que seule la commission est compétente pour constater le cas échéant 
l'absence de charge. La chambre recommande par ailleurs de réinterroger l'existence de certains 
syndicats comme le SURB et LYBERTEC. Pour la compétence Voirie, la Chambre suggère de réaliser un 
audit des voiries communautaires dans le but d’obtenir un diagnostic précis de l’état de ces voiries 
communautaires et ainsi de définir des priorités opérationnelles dans la programmation 
pluriannuelle des travaux. 

En ce qui concerne les ressources humaines, la Chambre relève une bonne maîtrise de la masse 
salariale nette avec un renforcement conséquent des services pour faire face au projet de mandat, 
en grande partie compensé grâce au dispositif de mutualisation des services et à une bonne 
mobilisation des aides et des subventions des partenaires publics. Les lignes directrices de gestion 
devront être complétées. Les procédures de recrutement devront faire l'objet d'une formalisation 
écrite. Les dispositifs mis en place en ce qui concerne le temps de travail et le régime indemnitaire 
sont soulignés avec des documents très complets et bien documentés. L’organisation mutualisée 
reste à affiner sur les emplois fonctionnels. 
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S'agissant de la commande publique, la Chambre note une nette amélioration des pratiques à 
compter de 2022 en lien avec le recrutement d'un cadre spécialisé qui a permis la mise en place de 
procédures. La CCSB devra cependant porter une attention particulière à une meilleure définition des 
besoins et à une meilleure computation des seuils. 

La chambre relève une situation financière saine sur la période avec un bon niveau annuel 
d'autofinancement (CAF nette stable), une bonne capacité de désendettement et une réelle 
dynamique fiscale. La qualité des prévisions budgétaires est soulignée en fonctionnement avec une 
prévision correcte faisant preuve d'une approche prudente, alors qu'en investissement le taux 
d'exécution est insuffisant et gagnerait à être amélioré. La Chambre constate les efforts déjà 
déployés par la CCSB avec son plan de sobriété énergétique et l’encourage à poursuivre dans cette 
voie. 

En conclusion, la Chambre formule 6 recommandations, dont une partie a déjà fait l’objet de 
régularisations : 

Recommandation n°1 : régulariser la situation des services qualifiés de « mixtes » 

Par délibération en date du 17 décembre 2024, le conseil communautaire a décidé de la création de 
nouveaux services communs et de la mise à jour du tableau des effectifs avec créations des postes 
transférés de droit. L’organigramme a de ce fait été mis à jour après avis du Comité Social Territorial 
et de Formation Spécialisée communs. 

La recommandation n°1 a été entièrement régularisée et peut être levée. 

Recommandation n°2 : réaliser le rapport exigé par la loi sur l’évolution du montant des 
attributions de compensation au regard des dépenses liées à l’exercice des compétences 

Par délibération en date du 14 novembre 2024, le conseil communautaire a pris connaissance du 
bilan quinquennal des AC, et par délibération du 30 janvier 2025, il a donné communication des AC 
prévisionnelles 2025 avant le 15 février comme prévu par le V de l’article 1609C nonies du CGI. 

La recommandation n°2 a ainsi été entièrement régularisée et peut être levée. 

Recommandation n°3 : mettre en place des procédures de recrutement transparentes garantissant 
le principe d’égal accès aux emplois publics 

Certes cette procédure n’est pas formalisée mais elle existe et s’attache justement à respecter ce 
principe d’égale admissibilité aux emplois publics. Pour chaque recrutement, les candidats sont reçus 
à 2 entretiens. Le 1er entretien est réalisé par le binôme élu/agent du service opérationnel et a pour 
objet de vérifier les compétences techniques du candidat. Le 2ème entretien est réalisé par le 
binôme Maire ou Président / DGS ou DGA et a pour objet de vérifier les compétences personnelles et 
les motivations du candidat. 

Un PV sera désormais établi pour répondre à cette recommandation. 

Le défaut de publicité concerne principalement les postes déjà pourvus par des agents contractuels 
qui sont maintenus dans leurs fonctions soit par renouvellement de contrat soit par une mise en 
stage.  Désormais, une publication de vacances sera systématiquement engagée (associée ou non à 
une offre d’emploi) deux mois avant la fin du contrat. 
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Recommandation n°4 : mettre en place une délibération relative aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires et listant les emplois éligibles 

Par délibération en date du 17 décembre 2024, le conseil communautaire a listé les emplois éligibles 
aux IHTS et IHTC, encadré l’attribution de l’indemnité horaire pour travail de nuit, de dimanche et 
jours fériés, et adopté le protocole temps de travail en vigueur au 1er janvier 2025, 

La recommandation n°4 a été entièrement régularisée et peut être levée. 

Recommandation n°5 : procéder à un recensement annuel des besoins et systématiser les 
procédures de mises en concurrence des achats publics 

La préparation budgétaire est l’occasion pour les services opérationnels d’identifier les 
investissements à venir dans un tableur, et notamment ceux faisant l’objet d’un marché. A partir de 
ce recensement des investissements à venir, le recensement des besoins en marchés est ensuite 
complété par le service « marchés » et le rappel des règles de computation des seuils de procédures 
et de mises en concurrence assuré par ce même service. 

Des solutions sont en cours d’étude permettant d’améliorer la démarche existante sans l’alourdir. 

Recommandation n°6 : procéder à l’intégration des syndicats mixtes du SURB et de LYBERTEC 

La Chambre encourage la CCSB à procéder à une rationalisation de l'existence de ces deux satellites, 
en cohérence avec la politique de mutualisation et la recherche d'efficience du fonctionnement des 
services déjà largement engagées. 

Le SURB n’a en effet plus de compétence liée à la planification du fait du transfert de compétence 
PLUI à la CCSB en 2017. L’existence de ce syndicat est aujourd’hui justifiée par sa compétence 
“aménagement” et notamment dans le cadre de la gestion d’un contentieux. En tout état de cause, 
la CCSB ne peut décider la fin de ce syndicat car elle n’en est pas membre. Ce sont les 3 communes 
de Belleville-en-Beaujolais, Dracé et Taponas qui peuvent en décider. Néanmoins, en tant que 
collectivité porteuse des services communs, la CCSB peut émettre un avis aux maires concernés, tout 
en respectant la volonté de leur collectivité. 

Pour Lybertec, la CCSB n’est pas seule dans le cadre de ce syndicat mixte mais en partenariat avec la 
CCI. Il semble utile d’engager un débat sur la dissolution du syndicat pour une mise en œuvre, si les 
élus communautaires et de la chambre consulaire le valident, au plus tôt au 1er janvier 2026, ce qui 
éviterait de réinstaller un comité syndical en 2026. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents prennent acte 
de la présentation du rapport d'observations définitives établi par la Chambre Régionale des 
Comptes pour donner suite au contrôle des comptes et de la gestion de la Communauté de 
Communes Saône-Beaujolais pour les exercices 2019 et suivants et disent que ce rapport a donné 
lieu à un débat au sein de l’assemblée délibérante. 

 

7.  
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 Compte rendu des Décisions du Maire dans le cadre de ses délégations : 
o DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) 

 
DIA 0690772500001- ZP 582- ZP 149- ZP 581 : Non préemption 
DIA 0690772500002 -ZP 0089 : Non préemption 
DIA 0690772500003 – ZP 0089 : Non préemption 
 
 

 Commission : 
 
Bâtiment :  La halle est finie d’être bardée. 
 
Voirie :  Le sentier pédestre en Amorges sera dévié et pris en charge par la CCSB. 
 En cours de devis pour tracé au sol sur les routes : Cours des Lys, les Andrés, et le bas de 
l’impasse du Sentier. 
 Problème de limitation de la taille des haies au clos du Père Simon. 
 Réunion le 1er avril à 19h00 avec la CCSB à Quincié. 
 Les appuis vélo ont été installés devant le cimetière. 
 L’élagage des chênes, chemin des Pelloux a été réalisés. 
 
 
 
AGENDA 
 
 

 7 avril : Conseil municipal 
 5 avril : Livraison des composteurs 
 26 mars : visite des entreprises pour les travaux de l’école. 

 
 
 
Fin de séance : 21h 
 
Secrétaire de séance,                                                                      Le Maire, 
DUCROCQ Frédéric               BETTU Christian 


